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Parlementaires dans les conseils départementaux de l'éducation nationale
Question écrite n° 14459

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la composition du conseil
départemental de l'éducation nationale. Cette instance constitue un lieu essentiel de concertation sur
l'organisation du service public d'enseignement au niveau local, notamment en matière de carte scolaire, de
transports et d'investissements éducatifs. Sa composition, définie aux articles R. 235-1 et suivants du code de
l'éducation, associe les représentants de l'État, des collectivités territoriales, des personnels et des usagers,
mais ne prévoit pas la présence des parlementaires du département. Or les députés et sénateurs, élus de la
Nation et représentants des territoires, sont régulièrement saisis par les élus locaux, les équipes éducatives et
les familles sur les problématiques scolaires et interviennent fréquemment auprès des services de l'État pour
relayer ces préoccupations. Ils déterminent le cadre législatif en matière éducative, se prononcent sur les
moyens alloués à l'éducation nationale dans le cadre de l'examen des lois de finances et exercent une mission
de contrôle et d'évaluation des politiques publiques dans ce domaine. Dans ce contexte, leur absence des
travaux du conseil départemental de l'éducation nationale peut apparaître comme une lacune au regard des
enjeux de coordination entre les différents niveaux de décision publique. Il lui demande donc si le Gouvernement
envisage de faire évoluer la composition du conseil départemental de l'éducation nationale afin d'y intégrer les
parlementaires du département, dans des conditions à définir, permettant de renforcer la cohérence et
l'efficacité de l'action publique en matière éducative.
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